
 

Berne, le 21 décembre 2009 

 

Fondation de l’AELE le 4 janvier 1960 

 

Il y a 50 ans, soit le 4 janvier 1960, que l’Association européenne de libre-

échange (AELE) a été fondée, suite à la signature de la Convention de 

Stockholm. L’accord est entré en vigueur le 3 mai 1960. La Suisse, avec le 

Danemark, la Grande-Bretagne, la Norvège, l’Autriche, le Portugal et la Suède, 

figure parmi les sept membres fondateurs. La conclusion manquée d’une vaste 

zone de libre-échange en Europe occidentale et la création de la Communauté 

économique européenne (CEE) par le Traité de Rome en 1957 furent des 

éléments décisifs pour l’instauration de l’AELE. Le haut diplomate suisse Robert 

Kohli résumait ainsi la position de la Suisse : «A cause de l’impossibilité pour 

elle d’entrer dans le Marché commun, la Suisse n’a le choix qu’entre l’isolement 

ou l’association avec les Sept» (dodis.ch/15432, traduit de l’allemand). Le but 

de l’AELE était, d’une part, d’apparaître comme un partenaire unique vis-à-vis 

de la CEE pour éviter des répercussions négatives sur le plan économique et, 

d’autre part, de prouver qu’une zone plus étendue de libre-échange pouvait 

fonctionner en Europe. 

 

Derrière l’appellation des Documents Diplomatiques Suisses (DDS) se 

trouve un projet d’édition de documents-clés sur les relations extérieures de la 

Suisse. Les volumes imprimés sont complétés par la base de données Dodis, 

qui est consultable en ligne. Celle-ci contient de vastes informations sur des 

documents, des personnes, des organisations ou des lieux géographiques ainsi 

que des références bibliographiques concernant les relations internationales de 

la Suisse. 

 

Sur la fondation de l’AELE et le rôle de la Suisse, il est par exemple possible de 

télécharger les documents suivants en format image (pdf) : 

o Procès-verbal du Conseil fédéral sur la Réunion ministérielle à Stockholm le 

20 juillet 1959 (dodis.ch/14494); 

o Notice du Secrétaire général du Département politique, Robert Kohli, du 18 

novembre 1959 (dodis.ch/15432); 

o Déclarations du Conseiller fédéral Max Petitpierre à la Conférence des 

Ministres à Stockholm des 19 et 20 novembre 1959 (dodis.ch/15944, 

dodis.ch/16433). 

 

Pour tout complément d’information : Dr. Sacha Zala, Directeur DDS 

(sacha.zala@dodis.ch, +41797114523) ou lic. ès lettres Franziska Ruchti, 

Collaboratrice scientifique (franziska.ruchti@dodis.ch). 
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